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b) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne 
concernant l'imputation sur l’impôt canadien de l’impôt payable dans 
un territoire en dehors du Canada et de toute modification ultérieure de 
ces dispositions — qui n’affectent pas le principe général ici posé — 
lorsqu’une société qui est un résident de l’Espagne paie un dividende à 
une société qui est un résident du Canada et qui contrôle directement ou 
indirectement au moins 10 pour cent des droits de vote de la première 
société, il est tenu compte, dans le calcul de l’imputation, de l’impôt 
payable en Espagne par la première société sur les bénéfices qui servent 
au paiement des dividendes;

c) lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente 
Convention, les revenus qu’un résident du Canada reçoit sont exempts 
d’impôts au Canada, le Canada peut néanmoins, pour calculer le 
montant de l’impôt sur d’autres éléments de reve nu, tenir compte des 
revenus exemptés.

3. Pour l’application du paragraphe 2, les bénéfices, revenus ou gains d’un résident
du Canada qui sont imposables en Espagne conformément à la présente Convention sont 
considérés comme provenant de sources situées en Espagne. »

ARTICLE 11

L’article XXV (Procédure amiable) de la Convention est supprimé et remplacé par 
l’article suivant :

« Article XXV 

Procédure amiable

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat contractant ou 
par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des 
recours prévus par le droit interne de ces États, adresser à l’autorité compétente de l’État 
contractant dont elle est un résident une demande écrite et motivée de révision de cette 
imposition. Pour être recevable, cette demande doit être soumise dans les trois ans de la 
première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention.

2. L’autorité compétente mentionnée au paragraphe 1 s’efforce, si la réclamation lui 
paraît fondée et si elle n’est pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, 
de résoudre le cas par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État 
contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la présente Convention. L’accord 
conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des États 
contractants.


